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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Au niveau sanitaire enfin, la Confédération a prononcé plusieurs mesures au cours de
l’année. Elle a notamment interdit à la consommation les organes à risque des ovins et
des caprins: la tête et la moelle épinière des moutons et des chèvres âgés de plus de 12
mois au moment de l’abattage devront être incinérées. Interdiction aussi des engrais à
base de déchets d’animaux. De plus, la Suisse a interdit toute importation de viande de
porc en provenance de l’Autriche, suite à la découverte dans ce pays de cochons élevés
à grand renfort d’antibiotiques, d’hormones de croissance et de calmants. Les
hormones de croissance étaient déjà au centre de la motion Sandoz (prd, VD)
demandant l’interdiction de toute viande de bœuf américain traité par ces moyens: une
commission du Conseil des Etats a rendu un avis négatif. Selon elle, cette disposition
irait à l’encontre des règles de l’OMC et risquerait d’entraîner des mesures de rétorsion
de la part des Etats-Unis. Le plénum a suivi l’avis de la commission en rejetant le point 1
de la motion (interdiction de la viande bovine en provenance des Etats-Unis) et a
proposé de transmettre sous forme de postulat les points 2, 3 et 4 de la motion, visant
à une meilleure transparence sur la provenance, la composition et les dangers
éventuels de la viande traitée aux hormones. Enfin, l’augmentation dramatique des cas
de fièvre aphteuse en Grande-Bretagne, puis dans certains autres pays européens, ont
conduit les autorités suisses à prendre des mesures radicales. Dès les premiers cas de
bêtes malades outre-Manche, l’OVF a interdit l’importation du bétail et de tout produit
laitier ou carné venant de Grande-Bretagne via le trafic voyageur ou marchandise. Face
à la croissance continue de la maladie et à la découverte de foyers infectieux en France
et en Italie, l’office a en outre bloqué l’accès au bétail vivant – bœuf, agneau et chèvre –
en provenance de l’UE (Celui-ci représente environ 1500 têtes par an destinées à
l’élevage, tout bétail compris.), autorisant toutefois l’importation de viande. Une
mesure similaire a ensuite été prononcée contre la viande d’origine argentine, elle aussi
touchée par la fièvre aphteuse. Les interdictions ont été levées en milieu d’année, à la
colère de certains milieux paysans. 1

MOTION
DATUM: 19.06.2001
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1) BO CE, 2001, p. 402 ss.; LT, 21.2.01 (moutons et chèvres); 7.3 (engrais) et 24.1.01 (Autriche); TG, 3.3.01.; Presse du 27.2
(bétail anglais) et 14.3.01 (bétail UE); NF, 15.3.01 (Argentine); LT, 11.5.01 (levée de l’interdiction).
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